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(54) MOUVEMENT D’HORLOGERIE COMPORTANT DEUX BALANCIERS

(57) Un mouvement d’horlogerie comprend une
source d’énergie mécanique (10) notamment un barillet,
deux balanciers (1, 2), deux échappements (3, 4) assu-
rant respectivement l’entretien d’un balancier (1, 2), et
des mobiles (7a, 7b, 8, 9) reliant ladite source d’énergie

(10) aux échappements (3, 4) comportant une roue de
seconde (7a, 7b) définissant un plan (A) parallèle à un
fond de la boite. Les deux balanciers (1, 2) sont disposés
de part et d’autre du plan (A) et sont inclinés par rapport
audit plan (A).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à mouvement
d’horlogerie, plus particulièrement du type comportant
deux balanciers.
[0002] On connaît ainsi par exemple EP2141555 qui
décrit un résonateur pour pièce d’horlogerie résultant du
couplage d’un premier balancier spiral disposé coaxia-
lement à un second balancier spiral chacun des balan-
ciers spiraux ayant une fréquence différente.
[0003] On connaît également WO2015049090 qui dé-
crit un mouvement d’horlogerie comprenant un barillet,
un premier organe réglant et un premier échappement
reliés par un premier rouage à ladite source d’énergie.
Le premier rouage, le premier échappement et le premier
organe réglant définissent un premier ensemble. Le mou-
vement comporte en outre un deuxième organe réglant
et un deuxième échappement reliés par un deuxième
rouage au même barillet. Le deuxième rouage, le deuxiè-
me échappement et le deuxième organe réglant définis-
sent un deuxième ensemble. Les premiers et seconds
ensembles sont disposés l’un au-dessus de l’autre.
[0004] Le but de la présente invention est de proposer
un mouvement d’horlogerie comportant deux balanciers
disposés l’un au-dessus de l’autre offrant un meilleur iso-
chronisme du fait de la moyenne de marche des deux
organes réglants et procurant un effet esthétique fort.
[0005] Conformément à l’invention, un mouvement
d’horlogerie comprend une source d’énergie mécanique
notamment un barillet, deux balanciers, deux échappe-
ments assurant respectivement l’entretien d’un balan-
cier, et des mobiles reliant la source d’énergie mécanique
aux échappements comportant une roue de seconde dé-
finissant un plan (A) parallèle à un fond de la boite. Les
deux balanciers sont disposés de part et d’autre du plan
(A) et sont inclinés par rapport audit plan (A).
[0006] Dans une forme d’exécution, chaque échappe-
ment reliant le balancier à la roue de seconde est soit
parallèle au barillet soit parallèle à la roue de seconde.
[0007] Dans une forme d’exécution, l’échappement
comporte une ancre dont une extrémité s’étend selon un
plan incliné par rapport audit plan (A).
[0008] Dans une autre forme d’exécution, le premier
balancier tourne en rotation autour d’un premier axe, le
second balancier tourne en rotation autour d’un second
axe, chaque axe de balancier interceptant le plan (A)
pour former un angle aigu typiquement compris entre 20°
et 85°.
[0009] Dans une exécution, chaque balancier est pa-
rallèle à l’échappement le reliant à la roue de seconde,
la roue de seconde comportant une denture conique en-
grenant l’échappement.
[0010] Toujours selon cette exécution, le premier ba-
lancier tourne en rotation autour d’un premier axe, le se-
cond balancier tourne en rotation autour d’un second
axe, chaque axe de balancier interceptant le plan (A)
pour former un angle obtus typiquement compris entre
100° et 160°.

[0011] Les caractéristiques de l’invention apparaitront
plus clairement à la lecture de la description de plusieurs
formes d’exécution données uniquement à titre d’exem-
ple, nullement limitative en se référant aux figures sché-
matiques, dans lesquelles :

- La figure 1 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’une partie d’un mouvement pour pièce
d’horlogerie présentant un agencement de deux ba-
lanciers-spiraux inclinés l’un au-dessus de l’autre
selon une première forme d’exécution ;

- La figure 2 représente une vue de côté de la figure 1 ;

- La figure 3 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’une partie d’un mouvement pour pièce
d’horlogerie présentant un agencement de deux ba-
lanciers-spiraux inclinés l’un au-dessus de l’autre
selon une deuxième forme d’exécution ;

- La figure 4 représente une vue de côté de la figure 3 ;

- La figure 5 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’une partie d’un mouvement pour pièce
d’horlogerie présentant un agencement de deux ba-
lanciers-spiraux inclinés l’un au-dessus de l’autre
selon une troisième forme d’exécution ;

- La figure 6 représente une vue de côté de la figure 5 ;

- La figure 7 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’une partie d’un mouvement pour pièce
d’horlogerie présentant un agencement de deux ba-
lanciers-spiraux inclinés l’un au-dessus de l’autre et
décalés l’un par rapport à l’autre selon une quatrième
forme d’exécution ;

- La figure 8 représente une vue de côté de la figure
7 ; et

- La figure 9 représente une vue de dessus des figures
7 et 9.

[0012] Comme illustré à la figure 1, un mouvement
d’horlogerie comprend un barillet 10, deux balanciers-
spiraux 1, 2, deux échappements 3, 4 assurant respec-
tivement l’entretien d’un balancier 1, 2, et des mobiles
de rouage de finissage à savoir une roue de centre 9,
une roue de moyenne 8 et deux roues de secondes 7a,
7b reliant le barillet 10 aux échappements 3, 4. Les roues
de seconde 7a, 7b définissent un plan (A) parallèle à un
fond de boite dans lequel le mouvement sera logé.
[0013] Comme illustré à la figure 2, les deux balan-
ciers-spiraux 1, 2 sont disposés de part et d’autre du plan
A et sont inclinés par rapport audit plan A. Chaque échap-
pement 3, 4 relie, notamment par des ancres 13, 14, un
balancier 1, 2 à une roue de seconde 7a, 7b. Les balan-
ciers-spiraux 1, 2 sont respectivement parallèles aux
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échappements 3, 4 et aux ancres 13, 14. Dans l’exemple
illustré aux figures 1 et 2, l’inclinaison des balanciers-
spiraux 1, 2 est réalisée par une denture conique sur
chaque roue de seconde 7a, 7b. Dans cet exemple, les
spiraux 11, 12 des organes réglants sont disposés sur
des parties opposées l’une par rapport à l’autre, l’un côté
fond l’autre côté affichage d’une montre.
[0014] Dans l’exemple illustré aux figures 3 et 4, le
mouvement d’horlogerie comprend un barillet 10, deux
balanciers-spiraux 1, 2, deux échappements 3, 4 assu-
rant respectivement l’entretien d’un balancier 1, 2, et des
mobiles de rouage de finissage 7a, 7b, 8, 9 reliant le
barillet 10 aux échappements 3, 4. Chaque échappement
comporte une ancre 13, 14 comprenant, comme c’est
usuel, une baguette dont à une première extrémité, deux
palettes viennent s’ajuster dans deux bras entaillés. A
l’extrémité libre 13a, 14a de la baguette, à l’opposé des
palettes, il y a une fourchette usuelle comportant des
cornes d’entrée et de sortie et un dard. L’extrémité de la
baguette comporte deux palettes s’étendant selon le plan
(A) et l’extrémité libre de la baguette comporte la four-
chette s’étendant selon un plan incliné par rapport audit
plan (A). L’inclinaison est réalisée par un angle agencé
sur l’extrémité libre 13a, 14a de chaque baguette, plus
particulièrement disposée à proximité de l’extrémité
comportant la fourchette. Dans cet exemple, chaque an-
cre 13, 14 est chassée sur une tige, les tiges étant coaxia-
les l’une par rapport à l’autre. Dans une variante non
illustrée, l’inclinaison peut se faire au niveau de la cheville
de plateau ou ellipse. Selon cette variante, l’ancre est
donc parallèle à l’échappement.
[0015] Dans les exemples illustrés aux figures 1 à 4,
le premier et le second balancier 1, 2 tournent respecti-
vement en rotation autour d’un premier et second axe
100, 200, (figure 2) chaque axe de balancier 100, 200
interceptant le plan (A) pour former un angle aigu β d’en-
viron 70°. Dans ces exemples, le point d’intersection Y
(figure 2) de deux droites reliant les deux axes de balan-
ciers 1, 2 est plus éloigné de l’axe de la roue de centre
9 que le point d’intersection X de deux plans B1, B2 re-
présentant chacun des balanciers 1, 2.
[0016] Dans l’exemple illustré aux figures 5 et 6, le
mouvement d’horlogerie comprend un barillet 10, deux
balanciers-spiraux 1, 2, deux échappements 3, 4 assu-
rant respectivement l’entretien d’un balancier 1, 2, et des
mobiles de rouage de finissage 7a, 7b, 8, 9 reliant le
barillet 10 aux échappements 3, 4. Le premier balancier
1 tourne en rotation autour d’un premier axe 100, le se-
cond balancier tourne en rotation autour d’un second axe
200. Chaque axe de balancier intercepte le plan (A) pour
former un angle obtus φ d’environ 110°. Dans cet exem-
ple, le point d’intersection Y de deux droites reliant les
deux axes de balanciers 1, 2 est plus proche de l’axe de
la roue de centre 9 que le point d’intersection X de deux
plans B1, B2 représentant chacun des balanciers 1, 2.
[0017] Dans les exemples illustrés aux figures 1 à 6,
chacun des deux balanciers 1, 2 du mouvement, est mon-
té symétrique l’un par rapport à l’autre par rapport au

plan (A). Dans ces exemples, les balanciers 1, 2 sont
disposés sur une partie basse d’un affichage de montre,
en particulier sur la zone de l’affichage 6H, perpendicu-
lairement à une tige de remontoir 20 (figure 1), notam-
ment dans le cas où le mouvement est au moins partiel-
lement visible à travers le cadran.
[0018] Dans l’exemple illustré aux figures 7 à 9, le mou-
vement d’horlogerie comprend un barillet 10, deux ba-
lanciers-spiraux 1, 2, deux échappements 3, 4 assurant
respectivement l’entretien d’un balancier 1, 2, et des mo-
biles de rouage de finissage 7a, 7b, 8, 9 reliant le barillet
10 aux échappements 3, 4. Les balanciers 1, 2 sont mon-
tés symétriques de part et d’autre d’une droite D (figure
9) passant par le centre de la source d’énergie mécani-
que et par le centre de la roue de seconde 7a, 7b.
[0019] Il est bien évident que la présente invention
n’est pas limitée aux exemples de réalisation décrits. No-
tamment, le mouvement d’horlogerie peut comprendre
plusieurs balanciers dont au moins deux sont disposés
l’un au-dessus de l’autre, chacun des balanciers pouvant
avoir une inclinaison différente sortant alors des exem-
ples illustrés où il existe une symétrie entre chaque paire
de balanciers. Le mouvement peut s’appliquer à toute
sorte de pièces d’horlogerie, notamment aux montres
bracelets.

Revendications

1. Mouvement d’horlogerie comprenant :

- une source d’énergie mécanique (10) notam-
ment un barillet,
- deux balanciers (1, 2),
- deux échappements (3, 4) assurant respecti-
vement l’entretien d’un balancier (1,2), et
- des mobiles (7a, 7b, 8, 9) reliant ladite source
d’énergie (10) aux échappements (3, 4) com-
portant une roue de seconde (7a, 7b) définissant
un plan (A) parallèle à un fond de la boite,

caractérisé en ce que les deux balanciers (1, 2)
sont disposés de part et d’autre du plan (A) et sont
inclinés par rapport audit plan (A).

2. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1,
dans lequel chaque échappement (3, 4) reliant un
balancier (1, 2) à la roue de seconde (7a, 7b) est
parallèle au balancier (1, 2) ou à ladite roue de se-
conde (7a, 7b).

3. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, dans lequel l’échappement comporte
une ancre (13, 14) dont une extrémité s’étend selon
un plan incliné par rapport audit plan (A).

4. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, dans lequel l’échappement comporte
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un plateau chassé sur un axe de balancier, le plateau
comportant une cheville de plateau coudée coopé-
rant avec une fourchette d’une ancre.

5. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel le premier balancier
(1) est agencé pour rotation autour d’un premier axe
(100), le second balancier est agencé pour rotation
autour d’un second axe (200), chaque axe de balan-
cier interceptant le plan (A) pour former un angle
aigu (β) typiquement compris entre 20° et 85°.

6. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 5,
dans lequel un point d’intersection (Y) de deux droi-
tes reliant les deux axes (100, 200) de balanciers
est plus éloigné de l’axe de la roue de centre (9)
qu’un point d’intersection (X) de deux plans (B1, B2)
représentant chacun des balanciers (1, 2).

7. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel le premier balancier (1) est
agencé pour rotation autour d’un premier axe (100),
le second balancier est agencé pour rotation autour
d’un second axe (200), chaque axe de balancier in-
terceptant le plan (A) pour former un angle obtus (φ)
typiquement compris entre 100° et 160°.

8. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 7,
dans lequel un point d’intersection (Y) de deux droi-
tes reliant les deux axes (100, 200) de balanciers
est plus proche de l’axe de la roue de centre (9) que
le point d’intersection (X) de deux plans (B1, B2)
représentant chacun des balanciers 1, 2.

9. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel chaque balancier (1,
2) est parallèle à l’échappement (3, 4) le reliant à la
roue de seconde (7a, 7b) et dans lequel la roue de
seconde (7a, 7b) comporte une denture conique en-
grenant l’échappement.

10. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel les balanciers (1, 2)
sont montés symétriques par rapport au plan (A).

11. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel les balanciers (1, 2) sont
montés symétriques de part et d’autre d’une droite
(D) passant par le centre de la source d’énergie mé-
canique (10) et par le centre de la roue de seconde
(7a, 7b).

12. Pièce d’horlogerie, notamment une montre, compre-
nant un mouvement selon l’une des revendications
précédentes.
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